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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document soumis par la Barbade et Trinité-et-Tobago)

Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-05 visant à établir des programmes de rétablissement pour le makaire bleu et le makaire blanc/makaire-épée afin d’accorder une considération particulière aux petits États insulaires en développement (SIDS) des Caraïbes 

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l'ICCAT visant à établir des programmes de rétablissement pour le makaire bleu et le makaire blanc/makaire épée (Rec. 19-05)


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?    Oui ☐     Non ☒
 
Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : 


2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?  
 Oui ☐  Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☒	Non ¨☐

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : 


3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ☐     Non ☒


4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui ☐  Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?


6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?














Original : anglais

Projet de Recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 19-05 visant à établir des programmes de rétablissement pour le makaire bleu et le makaire blanc/makaire épée afin d’accorder une considération particulière aux 
petits États insulaires en développement (SIDS) des Caraïbes

(Document soumis par la Barbade et Trinité-et-Tobago)

RAPPELANT la déclaration faite par la Barbade, Saint-Vincent-et-les-Grenadines et Trinité-et-Tobago lors de la 28e réunion ordinaire de la Commission, préconisant qu’une considération particulière soit accordée aux petits États insulaires en développement (SIDS) des Caraïbes afin de promouvoir la sécurité alimentaire et de soutenir les opportunités de développement dans les pêcheries de grands pélagiques ;
RAPPELANT l'évaluation du stock de makaire bleu réalisée en 2000, qui a conclu que le stock de makaire bleu était surexploité (inférieur à la BPME) et qu'il faisait l’objet de surpêche (mortalité supérieure à FPME), et bien que les estimations, en particulier pour le makaire blanc, soient incertaines, il a été conclu que ni le stock de makaire bleu ni le stock de makaire blanc n'étaient susceptibles de se rétablir si les niveaux contemporains de mortalité par pêche étaient maintenus à l'avenir, ce qui a amené l’ICCAT à mettre en œuvre un programme en deux phases visant à rétablir les populations de makaire bleu et de makaire blanc à des niveaux suffisants pour permettre la PME ;
NOTANT que l'évaluation du stock de makaire bleu réalisée en 2024 a conclu que le stock, bien que toujours surexploité, ne faisait pas l'objet de surpêche, et que l'évaluation du stock de makaire blanc réalisée en 2025 avait pareillement conclu que le stock était surexploité mais ne faisait pas l'objet de surpêche, tout en reconnaissant que la mauvaise identification de l'espèce de makaire-épée introduit une certaine incertitude dans les résultats de l'évaluation ;
CONSIDÉRANT la Recommandation de l'ICCAT visant à établir des programmes de rétablissement pour le makaire bleu et le makaire blanc/makaire-épée (Rec. 19-05), qui établissait des limites annuelles de débarquement de 1.670 t pour le makaire bleu et de 355 t pour le makaire blanc/makaire-épée, ainsi que les dispositions relatives au remboursement des débarquements excédentaires et à l'application d'une pénalité cumulée de 125% ;
RECONNAISSSANT que les makaires soutiennent d'importantes pêcheries locales récréatives, artisanales et commerciales, contribuant de manière significative à la sécurité alimentaire et soutenant les moyens de subsistance et les pratiques culturelles dans les SIDS des Caraïbes ;
CONSCIENTE que dans de nombreux cas, les makaires sont capturés dans des eaux riches en makaires, souvent de manière opportuniste, étant donné qu'il s'agit de pêcheries pluri-engins et qu'ils ne peuvent pas être rejetés en raison de leur valeur économique et la sécurité alimentaire qu’ils représentent, même s'ils ne sont pas les principales espèces cibles ;
TENANT COMPTE de l'article 24 de l'accord des Nations unies sur les stocks de poissons (UNFSA), qui exige que la Commission tienne compte des besoins particuliers des États en développement, et notamment des SIDS, lors de l'adoption de mesures de conservation et de gestion, entre autres de la nécessité de veiller à ce que les mesures de gestion n'aient pas pour effet de transférer, directement ou indirectement, une charge disproportionnée de l'action de conservation aux États en développement ;
SACHANT que d'autres ORGP, telles que la Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC), ont adopté de manière exhaustive des mesures de conservation et de gestion reflétant la transition vers un cadre d'allocation plus équitable, conformément à l'article 30(2) de la Convention qui exige que la Commission tienne compte des besoins particuliers des États en développement, notamment des SIDS et des territoires. Il s'agit notamment de veiller à ce que les mesures de conservation et de gestion adoptées n'aient pas pour effet de transférer, directement ou indirectement, une charge disproportionnée des mesures de conservation aux Parties qui sont des États en développement ou aux territoires ;
RECONNAISSANT que les amendements proposés à la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) font référence à l'exigence de "reconnaître pleinement les besoins spéciaux des membres en développement de la Commission, y compris la nécessité de renforcer leurs capacités, conformément au droit international, afin qu'ils puissent respecter leurs obligations en vertu de la présente Convention et développer leurs pêcheries" ; 
NOTANT toutefois qu'il est nécessaire d'accorder une attention particulière à la gestion de la charge des mesures de conservation par l'application de dispositions équitables dans les recommandations de l’ICCAT ;
RAPPELANT la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) qui s'applique aux allocations de capture pour tous les stocks relevant de la compétence de l’ICCAT, en particulier le critère d'allocation 11 qui se réfère à "la contribution socio-économique des pêcheries des stocks relevant de l’ICCAT aux États en développement, en particulier les petits États insulaires en développement et les territoires en développement de la région" ;
FERMEMENT CONVAINCUE par conséquent que, dans ces circonstances, les États côtiers en développement, en particulier les SIDS, devraient bénéficier d'une plus grande latitude dans l'élaboration des recommandations de gestion afin d'établir une charge équitable plutôt que strictement égalitaire en matière d’application ; 
PRÉOCCUPÉE que, dans ce contexte, les dispositions actuelles de la Rec. 19-05 relatives aux pénalités pour surconsommation et aux réductions cumulées ne fournissent pas un mécanisme réaliste de rétablissement des stocks et ont des impacts inéquitables, disproportionnés et préjudiciables sur les CPC SID des Caraïbes dont les communautés dépendent fortement de ces ressources pour leur sécurité alimentaire et leurs moyens de subsistance. En outre, elle ne facilite pas une coopération efficace en matière d’application par les CPC SID des Caraïbes concernées ;
CONCLUANT qu’il est nécessaire d’accorder de toute urgence une considération particulière aux SIDS pour soutenir la sécurité alimentaire, protéger la culture et le patrimoine et fournir des opportunités de développement, les pénalités pour surconsommation devraient en conséquence être abrogées pour établir une charge équitable en matière d’application afin de garantir que les mesures de gestion sont adaptées au contexte des États en développement ;

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :


1. Les spécimens de makaire bleu ou de makaire blanc/makaire épée capturés par les CPC SID des Caraïbes pour leur consommation locale sont rétroactivement et désormais exonérés des mesures établies aux paragraphes 3 b) et 3 c) de la Rec. 19-05, sous réserve que ces CPC SID des Caraïbes soumettent des données de la tâche 1 et, si possible, de la tâche 2, selon les procédures de déclaration établies par le SCRS. Les CPC SID des Caraïbes exonérées de l'interdiction en vertu du présent paragraphe devront faire tous les efforts possibles pour ne pas dépasser les limites ou quotas de capture annuels de makaire bleu et de makaire blanc/makaire-épée qui leur sont actuellement alloués en utilisant les cadres de gestion locaux appropriés et la législation, le cas échéant. 

2. La Commission devra, en consultation avec le SCRS et les CPC, développer et adopter un mécanisme d'ajustement équitable qui garantisse que les dispositions sur les allocations et le remboursement soient cohérentes avec la Résolution 15-13 de l'ICCAT et l'article 24 de l'UNFSA, en tenant dûment compte des exigences particulières des États en développement. Ce mécanisme peut inclure des ajustements à la hausse des allocations de capture aux CPC SID des Caraïbes sur la base de l'avis du SCRS et qui sont conformes aux limites de capture réduites que ces CPC peuvent atteindre de façon réaliste, en tenant compte de la nécessité d'un accès continu aux ressources halieutiques afin de répondre aux impératifs économiques et de sécurité alimentaire de ces CPC et, ce faisant, d'éviter de faire peser une charge disproportionnée des mesures de conservation, conformément au droit international.   

3. La présente recommandation devra amender et remplacer les dispositions pertinentes de la Rec. 19-05 relatives aux limites de capture, aux obligations de déclaration, aux pénalités pour surconsommation et aux dispositions de remboursement, tout en maintenant toutes les autres mesures qui ne sont pas explicitement amendées dans la présente recommandation.
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